
SUIVI INIDIVUEL 
SIMPLE

(SI)

SUIVI INDIVIDUEL ADAPTÉ
(SIA)

SUIVI INDIVIDUEL RENFORCÉ
(SIR)

Avant embauche

Embauche

1 an 

2 ans 

3 ans 

4 ans 

5 ans 

45ème anniversaire  

< 18 ans 
Travailleur 

de nuit 
Champs 

électromagnétiques 
Agents biologiques 

(1 & 2)

Femme 
enceinte et/ou 

allaitante Travailleur 
handicapé 
Titulaire 
pension 

d’invalidité

Rayonnements 
ionisants (CAT A)
< 18 ans travaux 

réglementés 

Rayonnements ionisants 
Agents biologiques (3 & 4)

Agents CMR
Amiante

Montage / démontage 
échafaudage

Milieu hyperbare 
Plomb 

Poste à aptitude spécifique 

VIP I

VIP I

VIP P

Examen médical

VIP P

Visite intermédiaire

Examen médical 
périodique

Visite de mi-carrière 

Suivi initial & périodique de l’état de santé sous l’autorité du médecin du travail

Visite de fin de carrière*Retraite

Visite par un professionnel de santé
possible à tout moment, à la demande
du salarié, de l’employeur, du médecin
du travail.

VIP P
Visite d’Information & de 

Prévention Périodique

VIP I
Visite d’Information & 
de Prévention Initiale

Avis d’aptitude

Attestation de suivi

Entretien infirmier santé au 
travail

Visite réalisée par le 
médecin du travail

SUIVI INIDIVUEL 
SIMPLE

(SI)

Habilitation 
électrique

CACES

VIP P

Attestation de non contre 
indication médicale

VIP I

VIP I

* Pour les salariés concernés par le
décret N°2021-1065 du 09/08/2021

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000043927863/2021-10-16

